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L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture déclare qu’un 
tiers de la nourriture dans le monde est jeté.

A l’échelle nationale, le gaspillage alimentaire représente une perte de 10 millions 
de tonnes de produits, à tous les étages, de la production à la consommation en 
passant par la transformation et la distribution.

La restauration collective et les cantines scolaires sont fortement impactées par ce 
fléau. Selon le Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement, 30 à 40 % des 
produits passent à la poubelle en restauration collective !

Or, la prévention des déchets est un des cheval de bataille du Sydeme au même titre 
que la sensibilisation au tri et à la valorisation des déchets. Aussi, cette 5e édition du 
«Pass’Ecolo, le passeport de l’écologie et du développement durable» invite cette 
année scolaire les écoles primaires et les collèges de Moselle-est et d’Alsace Bossue 
à participer à un concours de lutte contre le gaspillage alimentaire à la cantine.

Ce nouveau volet du Pass’ écolo, baptisé « MA CANTINE SANS GASPI », 
propose  aux  écoles intéressées d’élaborer un diagnostic pour quantifier et 
comprendre les causes du gaspillage alimentaire dans leur cantine. Chaque 
classe participante pourra ainsi réaliser et mettre en oeuvre un plan d’actions 
permettant de remédier à cette problématique. 
Grâce à cette expérience, les écoliers apprendront à agir en consommateur 
écoresponsable pour entrer dans le cercle vertueux de la réduction des déchets 
et du développement durable.

PRÉAMBULE
 1

b POURQUOI ORGANISER CE PROJET ?  
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Le Pacte national de lutte contre le gaspillage alimentaire , lancé par le Ministère 
de l’agriculture en 2013, propose un définition commune :
«Toute nourriture destinée à la consommation humaine, qui à un endroit de la chaîne 
alimentaire est perdue, jetée, dégradée, constitue le gaspillage alimentaire».

Au travers de ce Pacte, la France s’est engagée à réduire le gaspillage alimentaire 
de moitié à l’horizon 2025.

Au niveau local, le Sydeme et ses 10 intercommunalités adhérentes développent 
un Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés, obligatoire 
depuis le 1er janvier 2012. Son objectif est de réduire les déchets de 10 % par 
habitant d’ici 2020.

D’ailleurs, l’état, les établissements publics, les collectivités territoriales doivent 
s’inscrire dans une démarche anti-gaspillage au sein des services de restauration 
collective dont ils assurent la gestion en conformité avec la loi sur la transition 
énergétique pour la croissance verte.

A NOTER : La loi du 11 février 2016, adoptée par le Sénat et l’Assemblée Nationale,  
oblige la grande distribution à distribuer ses invendus alimentaires. 

Enfin, le gaspillage alimentaire mobilise l’opinion publique. La pétition «Mettons fin 
au gaspillage en Europe» a dépassé, le 3 février 2018, le seuil du million de signatures 
en France, Grèce, Allemangne, Espagne, Belgique, Italie et Royaume-Uni.

b DÉFINITION DU GASPILLAGE ALIMENTAIRE ET 
    RÈGLEMENTATION
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b LES ENJEUX DU GASPILLAGE ALIMENTAIRE 

La lutte contre la gaspillage alimentaire défend les valeurs fondamentales de notre 
société en transition vers un développement durable : l’écologie, l’éthique et 
l’économie.

D’un point de vue écologique, lutter contre le gaspillage alimentaire permet de 
réduire la production de nos déchets, limiter la pollution et les gaz à effet de serre, 
préserver nos ressources naturelles et notre environnement.

Sous un angle éthique, il est important de prendre conscience et de refuser que 
des quantités de nourriture soient jetées alors que des hommes meurent de 
faim et peinent à se nourrir.

Enfin, selon l’Ademe, le gaspillage alimentaire d’une seule cantine de 200 élèves 
représente 3.4 tonnes par an soit l’équivalent de 13 800 repas gâchés, soit un coût 
de 20 000 €.  Par conséquent, lutter contre cette problématique permet de réaliser 
des économies considérables. Des produits de meilleure qualité peuvent être ainsi 
proposés privilégiant des circuits courts.

En modifiant leurs habitudes de consommation à la cantine, les élèves peuvent dès 
leur plus jeune âge contribuer à réduire leurs déchets pour faire des économies. 
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CONCEPT 

Chaque établissement intéressé par ce concours sera représenté 
obligatoirement par une seule classe ambassadrice.
Le but est de comprendre les causes du gaspillage alimentaire dans sa 
cantine, qu’elle soit autonome ou centrale, de quantifier ce gaspillage et 
d’apporter des solutions concrètes pour y remédier.

CIBLES Ecoles primaires et collèges du territoire du Sydeme.
Niveau cycle 3 (du cm1 à la 6e)

OBJECTIFS
PÉDAGOGIQUES

Éduquer les élèves à la prévention des déchets. 
S’inscrire dans le développement durable par une approche 
expérimentale.
S’impliquer dans une démarche collective éco-citoyenne. 

M O D A L I T É S 
D’INSCRIPTION 
ET PROGRAMME 
DE L’OPÉRATION

L’appel à concours sera lancé à la rentrée scolaire (semaines 38/39)
 - la date limite d’inscription : 19 octobre 2018 (envoi du bulletin 
   d’inscription et du règlement complétés et signés au Sydeme)   
- la remise ou l’envoi du dossier : 26 avril 2019 
- réunion du jury : 15 mai 2019
- remise des prix au CT2E : 13 juin 2019

LOTS DES 
6 CLASSES 
LAUREATES 

Trois classes lauréates seront désignées dans la catégorie «cuisine 
autonome», trois autres dans la catégorie «cuisine centrale».
Les rapports des classes seront évalués selon différents critères décrits 
dans des barèmes de notation inclus dans ce dossier.
les 1ers lauréats se verront remettre une enveloppe de 500 € pour chaque 
classe.
les 2es lauréats : une enveloppe de 300 € pour chaque classe
les 3es lauréats : une enveloppe de 200 € pour chaque classe

CONTRIBUTION
AU PROJET

Tous les élèves seront gratifiés par des goodies en fin d’année scolaire. 
Le quizz de Captain «Prévention Déchets» sera offert à tous.

FICHE-MÉMO
 

2  RÉALISER UN DIAGNOSTIC 
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 RÉALISER UN DIAGNOSTIC 
 

- Évaluer et quantifier le gaspillage alimentaire dans votre cantine.
- Collecter les données.
- Connaître les raisons du gaspillage et ses conséquences.

b LES OBJECTIFS

b LE FONCTIONNEMENT DE VOTRE CANTINE  
La classe participante définira son profil d’école en termes de restauration collective
à savoir si elle dispose d’une cuisine autonome ou d’une cuisine centrale. 
La cuisine autonome signifie que l’école produit ses propres repas.
La cuisine centrale signifie que l’école se fait livrer les repas par une structure extérieure.
Par ailleurs, il faudra préciser le mode d’organisation du service : à l’assiette, au plat ou 
les deux.
Enfin, est-ce que le tri et la collecte des biodéchets sont en place dans l’école et/ou dans 
le lieu où sont produits les plats ? 

3

b LA PESÉE DES DÉCHETS 
La classe devra décider de :
- la durée et la fréquence des pesées (durée idéale de 2 à 4 semaines)
- la manière dont le tri des restes sera effectué : restes alimentaires d’un côté, recyclables
  et résiduels de l’autre. Quant est-il du pain, grosse source de gâchis ?
- Qui fera la pesée ? (personnel de cantine, animateurs, enfants...)
- Quel matériel sera utilisé ? (gants, tabliers, peson, balance, contenants...)

Un tableau, pièce maîtresse du diagnostic, devra être élaboré en y incluant différentes 
informations (date, menu, nombre d’élèves, quantité de déchets, note d’appréciation du 
repas, observations). Toutes ces données collectées serviront d’indicateurs.
Un questionnaire distribué en parallèle aux écoliers permettrait de recueillir des avis et 
des propositions.

b LES CAUSES DU GASPILLAGE  
L’analyse des résultats permettra de comprendre les raisons du gaspillage.
Au stade de la préparation des repas : est-ce que la quantité préparée est supérieure 
aux besoins ? Est-ce que la qualité gustative est suffisante? 
Au stade du service : est-ce que les modalités de service sont adaptées ?
Au stade du comportement des  élèves : est-ce que les habitudes et les préférences ont 
un impact ? Par timidité, les élèves craignent parfois de refuser un plat.
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 ÉLABORER UN PLAN D’ACTIONS
 

- Se fixer des objectifs quantitatifs.
- Organiser des actions de sensibilisation pour impliquer tous les acteurs. 
- Mettre en oeuvre des actions concrètes au vu du diagnostic.
- Évaluer ces actions pour pouvoir les pérenniser.

b LES OBJECTIFS

4
b DES ACTIONS DE SENSIBILISATION 

L’organisation d’une visite de la cuisine (même extérieure) 
et une rencontre avec le chef de cuisine sont une entrée 
en matière pour mieux comprendre le fonctionnement, 
l’approvisionnement, la préparation et le service de votre 
cantine.

Dans le prolongement, la visite d’un producteur, éleveur ou 
maraîcher local est envisageable. Des photos prises pendant 
ces visites pourraient illustrer un exposé ou une affiche.

Une animation en classe permettra de prendre conscience du 
gaspillage alimentaire dans sa globalité en invitant par exemple 
un intervenant : diététicienne, animateur TAP...

Un atelier cuisine d’une recette anti-gaspillage serait 
l’occasion d’impliquer les élèves dans la préparation culinaire 
mais également le personnel de cantine, le chef, un intervenant.

Une activité sur le goût et la connaissance des aliments à 
aborder de manière créative ou ludique redonnerait envie aux 
enfants de consommer d’autres plats.

L’installation d’une colonne à pain ou «gachis-mètre» 
(personnalisé ou pas) permettrait de mieux se rendre compte 
visuellement des quantités de pain gaspillées.
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b DES SOLUTIONS D’ORGANISATION 
La constitution d’un groupe de travail avec les parties prenantes 
au projet est un atout (professeurs, personnel de cuisine, commune, 
élus, intercommunalité, parents...)

Le tri et la collecte des biodéchets pourront être mises en 
place par l’intérmédiaire du Sydeme après avoir contacté votre 
intercommunalité dans un premier temps.

Le compostage est une alternative pour réduire la quantité 
de déchets. Acquérir un composteur et solliciter un maître-
composteur pour une formation. 

La classe pourra proposer certaines mesures de réorganisation 
du self et du service comme :
 la place et la distribution du pain 
 l’adaptation des portions pour les petits, moyens et grands    
appétits. 

La rédaction d’une charte de recommandations à l’attention 
des élèves les informera des gestes simples à adopter pour moins 
gaspiller.

La classe pourra faire des suggestions d’approvisionnement pour 
privilégier les circuits courts, les produits locaux et de saison.

La classe pourra donner plus d’attrait à la cantine en y installant 
des affiches, une exposition.

Des relations peuvent être développées avec des associations 
caritatives, environnementales, de consommateurs, de 
compostage. Des partenariats peuvent se créer avec des fermes, 
centres équestres...

 ÉLABORER UN PLAN D’ACTIONS
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Voici un calendrier du projet à titre indicatif à adapter selon vos besoins.

Le calendrier de votre plan d’actions devra prévoir un temps suffisant pour évaluer les 
actions mises en place.

Une 2e phase de pesées devra avoir lieu dans les mêmes conditions que durant la 1ère-

phase diagnostic, à menu égal.

La réalisation de comparatifs entre les 2 phases permettront de mieux comprendre 
l’impact des actions.

Faire un sondage auprès des élèves, des agents de service, des autres enseignants est 
une source d’informations à prendre en compte.

Il sera également intéressant de connaître quelles ont été les difficultés rencontrées et 
les erreurs à éviter.

b L’ÉVALUATION DU PROJET  

 ÉLABORER UN PLAN D’ACTIONS
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LANCEMENT CONCOURS

INSCRIPTIONS 

DIAGNOSTIC 

PLAN D’ACTIONS 

PLAN D’ACTIONS 

RAPPORT

RÉDACTION RAPPORT 

ÉVALUATION 

ÉVALUATION 

RAPPORT
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COMMUNIQUER SUR VOTRE PROJET
 

5 b LES OBJECTIFS
- Faire connaître le projet en interne.
- Sensibiliser le grand public à la thématique du gaspillage alimentaire.
- Solliciter des publics relais.

b LA COMMUNICATION INTERNE  

La classe informera toutes les parties prenantes de l’établissement de son projet : 
convives , personnel de cuisine, de service... 

Les actions pourront être relayées par le biais d’animations dans les autres classes, à la 
cantine ainsi qu’aux parents d’élèves via le blog, le journal de l’école ou le carnet de 
liaison.

b LA COMMUNICATION EXTERNE

L’organisation d’un événement marquant fera parler du projet et de l’implication 
de l’établissement par exemple à l’occasion de semaines thématiques au niveau 
national ou international (Semaine du goût et Journée Nationale de lutte contre 
le gaspillage alimentaire, Semaine de la réduction des déchets, Semaine du 
développement durable). 

Un goûter, une mégasoupe, une kermesse, une exposition seraient l’occasion de 
convier les élus, les agents communaux, un correspondant de la presse ou la télévision 
locale.

Pour diffuser l’information, n’hésitez pas à solliciter votre mairie par le biais de leur 
bulletin communal ou encore votre intercommunalité. 
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Le dossier nous sera déposé ou nous parviendra par courrier avant le 26 avril 
2019. Il répondra à certaines caractéristiques décrites dans le tableau ci-après.
Des fichiers audio ou vidéo pourront également nous être restitués si vous le 
jugez utile.
 

FORMAT A4 ou A3 (portrait ou paysage)

IMPRESSION
des pages intérieures

Recto/Verso

PAGE DE COUVERTURE

Nom du projet (Pass’Ecolo « Ma cantine 
sans gaspi ! » )
Titre de votre action 
Nom de l’école, niveau de la classe, 
Année scolaire 

NOMBRE DE PAGES Maximum de 32 pages soit 16 feuilles

DESCRIPTIF DU DOSSIER

LE CONTENU
SOMMAIRE Recommandé

TEXTE EXPLICATIF Diagnostic
Plan d’actions 
Evaluation 

JUSTIFICATIFS DES
ACTIONS 

Photos, articles de presse, tableaux de ré-
sultats des pesées, sondages, quizz autres 
(croquis, dessins) placés vis à vis du texte 
explicatif

Joindre obligatoirement les fichiers 
numériques (pdf ou jpg) des documents 
inclus)

PRÉSENTER VOTRE DOSSIER
 

6
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b LES OBJECTIFS

b LA COLLECTE DES BIODÉCHETS 

b DES VISITES

LES OUTILS DU SYDEME 
 

7 - Donner des moyens d’accompagnement.
- Vous permettre de communiquer sur vos initiatives.
- Visiter le Centre Transfrontalier d’Education à l’environnement.

Si vous êtes intéressés par la mise en place du tri et de la 
collecte des biodéchets dans votre école, le Sydeme vous 
soutiendra dans cette démarche en vous fournissant un 
bac ou plusieurs bacs de collecte et en assurant la collecte. 
Contacter au préalable votre intercommunalité pour savoir 
si vous pouvez bénéficier de la gratuité de ce service.

Le Sydeme vous propose une visite du CT2E avec prise en 
charge du transport scolaire dans la limite des disponibilités. 
Des animations porteront sur la thématique de la prévention 
des déchets. 

Le Sydeme prendra éventuellement en charge le transport 
scolaire d’une autre visite pour les besoins du projet (visite 
d’une cuisine extérieure, d’un producteur local, etc) dans la 
limite du budget.

b LE JT DU SYDEME
Dans le cadre du programme télévisé du Sydeme diffusé sur les télévisions locales, 
nous proposons de faire un reportage sur une école à toutes les étapes-clé du 
projet (diagnostic, plan d’actions, événement). Les écoles intéressées doivent nous 
contacter dès le lancement du projet. 

b PRÊT DE MATERIEL DE COMMUNICATION
Une série de 12 affiches (format A0) pourra vous être prêtée dans le cadre de votre 
événement, baptisée «Stop au gaspi», réalisée par Karine Balzeau.

LES ANNEXES
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LES ANNEXES
 

b Bulletin d’inscription

b Supports de communication du Sydeme 

b Ressources

b Articles de presse

b Règlement du concours

b Barèmes de notation
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ÉTABLISSEMENT : ....................................................................................
Adresse : .......................................................................................................
Commune : ........................................................   Code postal...............
Téléphone : ................................... E-mail (académique) : ..................
Directeur (rice) - Principal(e) : ................................................................

Représenté par la CLASSE : ........................................ 
Nombre d’élèves : ...................

Enseignant (e) : ............................................................................................

Autres (participants au projet) : ..............................................................
Téléphone(s) portable(s) : .......................................................................

Votre cuisine est autonome, centrale (rayer la mention inutile)

Date : .......................     Signature et cachet

       de l’établissementMerci de nous faire parvenir votre inscription
avant le 19  Octobre 2018 :
- par courriel : v.dillenseger@sydeme.fr
  ou
- par fax au 03 87 00 02 09 ou
  ou
- par courrier à l’adresse suivante :
  SYDEME
  1, rue Jacques Callot
  57600 Morsbach

BULLETIN 
D’INSCRIPTION

Pass’

ÉCOLO

Le passeport de l’écologie
et du développement durable
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INTÉRÊT DU TRI DES BIODECHETS

TRI DES DÉCHETS ALIMENTAIRES ET BIODÉGRADABLES
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RESSOURCES
b Site internet de l’ADEME
Boîte à outils sur la lutte contre le gaspillage alimentaire en restauration collective 
scolaire sur le site internet de la Direction régionale Grand Est de l’ADEME 
https://grand-est.ademe.fr/mediatheque/autres-publications/economie-
circulaire#boite-outils-stop-gachis

Site de la SERD (Semaine Européenne de la Réduction des Déchets)
http://www.serd.ademe.fr/les-idees-danimation

Action «Ca suffit le gâchis». Pour télécharger de nombreux outils de communciation
http://www.casuffitlegachis.fr

Optigede, site internet proposant des outils sur le thème de la
prévention des déchets et notamment du gaspillage alimentaire
http://optigede.ademe.fr/

Programme destiné aux primaires «Réduire mes déchets, nourrir la
terre»
http//www.passerelles.info.fr

b Site de France Nature Environnement
Pour télécharger des outils pédagogiques et des fiches pratiques 

d’animation https://www.fne.asso.fr/publications/retrouvez-toutes-
les-publications-de-fne-sur-le-gaspillage-alimentaire
- Flyers «a vos tabliers  !» pour recettes et astuces anti gaspi 
« Pain, N’en perdons plus une miette !»

b Site de Greencook, vers une gestion intégrée et durable de la
nourriture : http://www.green-cook.org/

b Site du PNA, Plan National de l’Alimentation : http://alimentation.gouv.fr/pna

bSite de cinq partenaires (WWF, Slow Food, RES, Max Havelaar France,
CFSI) pour une même cause : promouvoir une alimentation
respectueuse de la nature et des hommes : http://goutons-un-monde-meilleur.fr

bLe CRIOC, Centre de Recherche et d’Informations des Organisations de
Consommateurs : http://www.crioc.be/

bMagazine Terra Eco : http://www.terraeco.net/
et leur onglet chargés d’articles variés sur la consommation : 
http://www.terraeco.net/-Conso,248-.html

bLe SYTRAD, syndicat de traitement des déchets d’Ardèche Drôme
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ARTICLES DE PRESSE 

Le Républicain Lorrain - Edition de Sarrebourg    22 janvier 2014Sarrebourg villeMercredi 22 Janvier 2014 SRB 31

Le thé dansant organisé samedi à la salle des fêtes a
rassemblé de nombreux amateurs de valses et autres danses
de couple. L’orchestre Sarwald a assuré l’animation tout au
long de l’après-midi.

ANIMATIONS
Le cœur
et le pied léger

Photo Delphine DE LUCIA

Les élèves de la cité scolaire
Mangin sont très sélec-
tifs… Surtout dans le

domaine des déchets. Dans
chaque classe, on trie ce qui est
recyclable, le papier principale-
ment, depuis quelques années
déjà.

L’établissement s’est inscrit
dans la démarche de l’Agenda
21, plan d’action pour le déve-
loppement durable, qui com-
prend notamment un volet sur
la gestion des déchets.

La restauration, avec ses quel-
que 152 000 repas par an, pro-
duit quantité de restes et
d’emballages. « En 2012, tout
allait sans distinction dans la
poubelle », rappelle Mme Wet-
ta-Klein, l’intendante de la cité.

Cela limitait les possibilités
de valorisation, allant à l’encon-
tre de la démarche inscrite dans
l’Agenda 21, et alourdissait le
budget de ramassage. « Dans
un premier temps, nous avons
étudié la possibilité de compos-
ter la matière organique (reliefs
alimentaires, NDLR), mais il y
avait beaucoup de contraintes :

odeurs, risque d’attirer des ron-
geurs… », poursuit-elle.

La cité Mangin se tourne alors
vers la méthanisation et une
société forbachoise, Sydème
(Syndicat mixte de transport et
de traitement des déchets
ménagers de Moselle-Est).

Depuis dix-huit mois, un
camion vient collecter une fois
par semaine les 600 à 800 kg de
déchets organiques. « Par rap-
port à 2012, en procédant ainsi,
nous avons réalisé 1 600 €
d’économies », constate Valérie
Wetta-Klein. Sans noter le gain
considérable pour l’environne-
ment.

Ces quantités de déchets
organiques non négligeables,
Jean-Yves Flieller, chef de cui-
sine, les relativise : « Un quart
provient des épluchures. Parce
qu’on travaille beaucoup avec
des produits frais, des légumes,
il y a donc de la perte. »

Une action de tri impossible
sans l’implication des élèves.
Ceux-ci prélèvent de leur pla-
teau emballages et barquettes
qu’ils mettent dans une pou-

belle à sac transparent juste
avant de remettre leur plateau à
un agent de restauration.

«Plus grands yeux 
que grand ventre»

Il n’empêche, 20 % du pain se
retrouve à la poubelle, soit
60 kg par semaine. « J’ai noté
qu’il y avait plus de gâchis chez
les élèves qui prenaient leur
repas peu après 11 h que ceux
vers 13 h 30. Ceux-là, ils termi-
nent tout ! », affirme Jean-Yves
Flieller. La faute vraisemblable-
ment au grignotage, souvent dû
à l’absence de petit-déjeuner. Il
y a donc un travail pour sensibi-
liser les « plus grands yeux que
grand ventre », qui prennent
deux petits pains ou des por-
tions énormes qui finissent à la
poubelle.

Et Rose et Charlotte, élèves
éco-délégués motivées, ne
manquent pas d’idées pour
mobiliser leurs pairs.

À commencer par rappeler
pourquoi on doit trier ses
déchets au self et comment

fonctionne la méthanisation
(lire par ailleurs). Elles ont donc
déjà fait passer un sondage pour
proposer des petits-déjeuners à
1,50 € comprenant, pain,
beurre, confiture et chocolat
chaud. Entre 20 à 30 sont par-
tants pour tester cette formule.

Elles aimeraient également
organiser une journée sans
déchet, par exemple à l’occa-
sion de la journée du dévelop-

pement durable (avril) avec un
menu équilibré. Mais plus que
tout, Charlotte insiste sur la
nécessité de répéter ces messa-
ges de sensibilisation, depuis la
salle de restauration aux salles
de classe. Ou selon une indis-
crétion, les élèves ne seraient
pas les seuls à devoir être édu-
qués !

Ph. H. B.

ÉDUCATION cité scolairemangin

Du tri dans l’assiette
sans chipoter
Faire le tri entre reliefs alimentaires et autres emballages, telle est l’initiative prise au réfectoire de la cité scolaire
Mangin. Le but, mieux valoriser les déchets organiques par leur méthanisation et diminuer leur quantité.

Les élèves sont impliqués dans le tri des emballages
qui vont dans une poubelle particulière.

Amandine, étudiante, a profité 
de l’été 2013 pour exécuter 
une courte mission confiée par 
une agence d’intérim à Sarre-
bourg.
En décembre dernier, elle reçoit 
un contrat de travail signé pour 
un poste de conseiller de 
vente. Une erreur, visiblement, 
puisque plongée dans les exa-
mens, elle n’a rien sollicité. Elle 
ne retourne donc pas son 
exemplaire, condition sine qua 
non pour valider ce contrat.
Surprise début janvier, quand 
un virement apparaît sur son 
compte pour un job qu’elle n’a 
donc pas accepté.
Honnête, elle appelle l’agence 
de Sarrebourg qui ne s’émeut 
pas. Plusieurs jours plus tard, 
elle reçoit son bulletin de paie 
et un certificat de travail. Nou-
vel appel et forte insistance 
pour découvrir qu’une autre 
Amandine, son homonyme 
vivant dans le 59, a vraisem-
blablement été spoliée. 
Réponse de l’agence : « Ren-
voyez-nous le chèque. » Il 
s’agissait d’un virement… 
Absurde ?

VUETENTENDU

Erreur
en défaveur de
votre homonyme

Les déchets organiques collectés par le Sydème sont dans un
premier temps triés pour éliminer des matériaux indésirables
(métaux, plastiques). Ils sont ensuite préparés pour rester dans une
atmosphère sans oxygène, propice à l’étape suivante, la méthanisa-
tion proprement dite. C’est dans un « digesteur », durant environ
trois semaines, que des bactéries vont se régaler de ces reliefs de
repas, produisant du biogaz (55 à 60 % de méthane).

La matière restante sera déshydratée puis transformée en un
compost utilisable dans les jardins et potagers.

Le biogaz sera utilisé soit directement sur des unités de co-géné-
ration (production simultanée de chaleur et d’électricité) ou après
épuration comme carburant pour des véhicules fonctionnant au
gaz, ou encore être injecté dans le réseau du gaz de ville.

Méthanisation
et compostage

Ne reste sur le plateau que les reliefs du repas qui seront méthanisés. Photos Delphine DE LUCIA

Exposition
New York 100 % noir et 

blanc : 
photographies de Jean-Luc 
Nadler de Saverne (originaire
de Dabo) dans le hall d’expo-
sition du Républicain Lorrain,
Grand-rue.

Jeu
Jeux de cartes avec l’ARCAL 

(Amis Retraités Cadres 
d’Alsace et de Lorraine), à 
14 h, au centre socioculturel.

Loisirs
Archives municipales : 

de 14 h à 18 h, 13 rue de la 
Paix (tél. 03 87 03 68 75).

Bibliothèque : 
de 10 h à 12 h et de 14 h à 

18 h, 13 rue de la Paix (tél. 
03 87 03 28 52).

Musée :
de 10 h à 12 h et de 14 h à 
18 h, rue de la Paix (tél. 
03 87 08 08 68).

Office du tourisme :
de 10 h à 12 h et de 14 h à 
17 h, place des Cordeliers 
(tél. 03 87 03 11 82).

Chapelle des Cordeliers 
(vitraux et parcours de Marc
Chagall) : fermé, place des 
Cordeliers (tél. 
03 87 08 08 68).

Piscine :
bassin sportif de 10 h à 
13 h 45 et de 16 h à 19 h ; 
bassin ludique de 9 h à 12 h
et de 14 h à 19 h, chemin 
d’Imling (tél. 
03 87 23 82 61).

A UJOURD’HUI

Médecin de garde
Appeler Médigardes,

tél. 0820 33 20 20 pour les 
habitants de Moselle et le 
03 69 55 33 33 pour les 
habitants d’Alsace, de 20 h à
8 h.

Urgences médicales
SMUR : tél. 15.

Police
2, rue Robert-Schuman 

(tél. 03 87 03 21 63). Police
secours : 17.

Gendarmerie
Rue du Lieutenant-Bildstein 

(tél. 03 87 03 10 72).

Sapeurs-pompiers
Composez le 18.

Pharmacie de garde
Appeler Résogardes au 3237,

24h/24.

URGENCES

Services
Dépannage électricité :

tél. 09 726 750 57.
Dépannage gaz :

tél. 08 10 43 30 57.

Taxis place
de la Gare
Borne d’appel : 

tél. 03 87 03 58 00.
Capelli : tél. 06 70 93 34 79.
Duquenoy :

tél. 06 85 42 73 65.
JN1 (Jean-Marie Henin), 

tél. 07 70 28 30 38.
Phoenix (24h/24) :

tél. 06 15 17 82 85.
Thomas : tél. 06 07 57 59 05.
T.W.M. : 06 82 47 44 76.
Wenger : tél. 06 07 43 43 33.

Administrations
Mairie : de 8 h à 12 h et de 

13 h 30 à 18 h, 1 avenue 
Général-de-Gaulle 
(tél. 03 87 03 05 06).

Sous-Préfecture : ouverture au 
public, de 8 h 30 à 12 h et de
13 h à 17 h, au 8 rue Robert-
Schuman. Accueil des étran-
gers, de 9 h à 11 h. Accueil 
téléphonique au 
03 87 25 74 40 (standard), de
9 h à 12 h, pour les questions
concernant les titres ou le 
3939 toute la journée pour 
les renseignements des 
pièces à fournir pour la cons-
titution de dossiers.

CPAM : 13 avenue du Général-
de-Gaulle, de 8 h à 12 h et de
13 h à 17 h (tél. 36 46).

CRAV : 8-10 rue de la Marne, 
de 13 h 30 à 16 h 30 
(tél. 39 60).

Pôle emploi : 21 rue Erck-
mann-Chatrian (composez le
3949). Ouverts au public de
8 h 15 à 16 h 15.

PAIO : de 8 h 30 à 12 h et de 
13 h 30 à 17 h, 11 rue Erck-
mann-Chatrian (maison de 
l’emploi), 
(tél. 03 87 23 63 36).

Tremplin Bleu : de 8 h 30 à 
12 h et de 13 h 30 à 17 h, 11
rue de la Poste 
(tél. 03 87 03 48 44).

CIO : de 8 h 30 à 12 h et de 
13 h 30 à 17 h, 7 rue du 
Château d’Eau 

(tél. 03 87 23 74 33).
Maison de l’emploi : 11 rue 

Erckmann-Chatrian, de 8 h 30
à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 
(tél. 03 87 07 05 20).

Cyber-base emploi : 11 rue 
Erckmann-Chatrian, de 9 h 30
à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
(tél. 03 87 07 05 21).

Centre socioculturel : quartier 
Malleray de 8 h 30 à 12 h et
de 14 h à 18 h 
(tél. 03 87 23 67 94).

Social
Croix-Rouge française Sarre-

bourg : tél. 03 87 23 71 47.
Centre médico-social : Villa 

Weyerstein 
(tél. 03 87 03 09 11).

CLIC : assistance à la personne 
âgée (tél. 03 87 03 58 09).

Dépistage du SIDA : tél. 
03 87 23 24 45.

AAPHA : de 9 h à 12 h et de 
14 h à 17 h 
(tél. 03 87 03 38 10).

Soins aux personnes âgées :
tél. 03 87 23 93 54.

Secours aux futures mères :
Mme Laurent 
(tél. 03 87 03 68 16).

SOS Amitiés : tél. 
03 87 63 63 63.

Alcooliques anonymes : tél. 
06 85 74 36 63.

Croix bleue : tél. 
03 87 25 48 45.

Groupes Familiaux Al-Anon :
Aide à l’entourage du malade
alcoolique, 
tél. 06 01 93 01 54 
(7j/7 — 24h/24).

Drogue : tél. 08 00 23 13 13.
SOS Cannabis : (tél. 

03 87 03 03 25 ou 
08 11 91 20 20).

Info-jeunes : de 14 h à 18 h 
(tél. 08 00 49 03 35).

Réseau de Santé GPS (Géron-
tologique du Pays de Sarre-
bourg) : soutien de la per-
sonne âgée à domicile par 
l’évaluation gériatrique et la
coordination du parcours des
soins (tél. 03 87 25 36 63).

Pratique
Halte-garderie : de 7 h 45 à 

18 h 15, 22 avenue Fayolle 
(tél. 03 87 23 71 54).

NUMÉROS

Réunion de la Croix d’or
La réunion de la Croix d’or, organisme de prévention de

l’alcoolisme, aura lieu samedi 25 janvier à 20 h 30 au 1, rue
Kuchly.

Les membres et toutes les personnes souhaitant y participer y
seront les bienvenus.

SACHEZ-LE

SOS animaux
Perdu, à Metting, un chat

mâle castré, marron gris.
Secours et protection
animalière,
tél. 03 87 03 53 14.

ÀNOTER

SARREBOURG. — Nous
apprenons le décès de M. Patrice
Fischer survenu à Sarrebourg à
l’âge de 54 ans. Né le 13 août
1959 à Sarrebourg, il s’est marié
avec Mme Noëlle, née Henry, le
12 novembre 1983 à Hommarting.

De cette union sont nés trois
enfants, Grégory, Dimitri et
Amandine. Il était aussi entouré
de l’affection d’une petite-fille
prénommée Shanna qu’il adorait
et qui l’appelait affectueusement
son papylou. M. Fischer était
ouvrier. Il consacrait tout son
temps libre à sa famille et à ses
enfants. Il laisse dans la peine son
épouse et ses enfants mais aussi sa maman Marie-Louise.

Une bénédiction aura lieu au crématorium de Sarrebourg jeudi
23 janvier à 14 h 30 suivie de la crémation.

Nos sincères condoléances à la famille.

NÉCROLOGIE

M. Patrice Fischer

Les interventions des pompiers
Lundi 20 janvier

17 h 54 : détresse vitale à domicile, place de l’Église à Dabo.
Sortie du véhicule léger de soins (VLS).

21 h 13 : malaise dans un lieu public, rue du Vieux-Moulin, à
Réding. Sortie du véhicule de secours et d’assistance aux victimes
(VSAV).

Mardi 21 janvier
7 h 58 : malaise à domicile rue de la Paix à Niderviller. Sortie du

VSAV.
10 h 24 : détresse vitale, avenue de France à Sarrebourg. Sortie

du VSAV.
13 h 02 : détresse vitale, place d’Armes à Phalsbourg. Sortie du

VLS.
14 h 46 : fuite d’eau avenue Clemenceau à Sarrebourg. Sortie du

véhicule tout usage.
15 h 19 : blessé dans un lieu public, rue du Stade à Saint-Louis.

Sortie du VSAV.

ALLÔ18



21

ARTICLES DE PRESSE 

Le Républicain Lorrain - Edition de Forbach    16 mai 2018
Le Républicain Lorrain - Edition de Sarrebourg    22 janvier 2014



22

ARTICLES DE PRESSE

Le Républicain Lorrain - Edition de Forbach    27 mai 2018



23

Le Républicain Lorrain - Edition de Forbach    27 mai 2018

articles de presse

Le Républicain Lorrain - Edition de Forbach    27 mai 2018



24

articles de presse
Le Républicain Lorrain - Edition de Sarreguemines    2 juin 2018

Le Républicain Lorrain       27 mai 2018



25

Le Républicain Lorrain - Edition de Sarreguemines    2 juin 2018

Le Républicain Lorrain       27 mai 2018

about:blank

1 sur 1 09/10/2017 à 08:49

articles de presse
Le Républicain Lorrain        9 octobre 2017



26

De Marly à PangeLundi 15 Mai 2017 MTZ 111

S A I N T- J U -
L I E N - L È S -
METZ. En mai-
rie, a été célébré
l e  m a r i a g e
d’Anne Weber,
pharmacienne et
d e  T h o m a s
Matyjasik, kiné-
sithérapeute. Le
couple est domi-
cilié dans la loca-
lité.

T o u s  n o s
vœux de bon-
heur.

Anne et Thomas

C H A R L Y -
O R A D O U R .
N o u s  a p p r e -
nons la nomina-
tion au titre de
l’Ordre national
du Mérite de
Joseph Valentin,
né le 8 mai 1941,
demeu r an t  à
Charly-Oradour.
Joseph est por-
te-drapeau et
maître de céré-
monie depuis 22
ans. Il est ancien
c o m b a t t a n t ,
pendant un an et demi en Algérie, et sapeur-pompier volon-
taire durant 30 ans. C’est le général Jean-Louis Paccagnini,
gouverneur militaire de Metz, qui a remis, le 8 mai la médaille,
de chevalier de l’Ordre national du Mérite. Félicitations.

Joseph Valentin, 
médaillé du 8-Mai

L’ACTU EN IMAGES

Voici les films programmés pour les 
jours à venir à Marlymages  :
Jour J de et avec Reem Kherici les 
mercredi 17 mai à 20 h 30, samedi 
20 mai à 20 h 30 et dimanche 21 mai 
à 20 h 30.
Paris pieds nus de Fiona Gordon et 
Dominique Abel, avec Fiona Gordon  
à voir le dimanche 21 mai à 17 h 
(VO), lundi 22 mai à 20 h 30 et mardi 
23 mai à 20 h 30.
Soleil vert (photo) de Richard Fleis-
cher avec Charlton Heston à revoir le
jeudi 18 mai à 20 h 30. Et The Lost 
City of Z de James Gray avec  Char-
lie Hunnam sera projeté le mercredi 
17 mai à 16 h 30, vendredi 19 mai à 
20 h 30, samedi 20 mai à 17 h.

CINÉMA marly

À l’affiche de Marlymages

Photo DR

Les occasions ne manquent pas pour partager une coupe à
deux, en famille, entre amis ou célébrer un événement. La
champagne est unique mais les champagnes sont multiples,
alors sait-on vraiment faire la différence entre un champagne ou
tout autre vin effervescent ? Le prix peut-être mais pas seule-
ment. Afin de parfaire vos connaissances, une séance d’initia-
tion et de dégustation est proposée le jeudi 18 mai, à 19 h, au
centre socioculturel, rue de la Moselle, de Saint-Julien-lès-
Metz. La participation sera de 20 € par personne. Il y a des mots,
des images, toute une culture en somme que Roland Rohn,
maître sommelier, vous fera partager et découvrir lors de cette
séance dédiée à ce monde d’une richesse infinie où couleurs,
arômes et goûts existent à part entière et ne demandent qu’à
être identifiés et nommés par chacun de nos sens. De précieux
conseils seront prodigués au fil de cette dégustation unique.

Réservations par mail à roland.rohn@sfr.fr

ANIMATIONS saint-julien-lès-metz

Roland Rohn, maître sommelier, présentera des champagnes et vins effervescents.  Photo RL

consacre 30 minutes par jour
pour le compostage, à chaque
seau de résidus, il ajoute du
broyat de végétaux fourni par le
département, un lit de feuilles
mortes garde la chaleur et pré-
vient des mauvaises odeurs. Le
retournement, passage d’un bac
à un autre pour la maturation,
sollicite l’aide de sa collègue 
Myriam. Tous deux, accompa-
gnés du gestionnaire ont suivi la
formation au collège de Mous-
sey, établissement pilote pour le
compostage.

Marie-Paule Guelen, princi-
pale, témoigne de sa satisfac-
tion : « Le conseil départemental
a été l’initiateur et l’établisse-
ment a assuré le financement.
Nous avons mené une réflexion
globale, chacun a mis du sien et
a joué son rôle naturellement. »

visionner sur le marché du terroir
comme le font certains commer-
ces. » La réflexion est lancée, un
maximum de denrées locales est
recherché, le manger mosellan
ne s’applique pas au vu de la
quantité demandée et les pro-
duits bio présentés aux élèves ne
sont pas locaux.

Après le repas, les ados se
dirigent vers la table de tri où
trois conteneurs collectent les
résidus. Martial Humbert, agent
technique, achemine les seaux
vers les deux batteries de com-
postage. « Je verse les déchets
des fruits et légumes alternative-
ment dans deux cellules. La tem-
pérature avoisine les 70°, alors il
faut arroser. Si la température est
inférieure à 50°, un nouveau
mélange et un arrosage s’impo-
sent pour la fermentation. » Il

manger est au centre de l’assiette
du collégien. « Trente pains sont
consommés par jour, l’an der-
nier, c’était le double, signe que
le jeune sortait du self en ayant
faim. Diversifier l’alimentation
répond aux besoins des adoles-

cents et nous
d é p e n s o n s
m o i n s .  U n
second bar à
salades pour
les desserts,
est prévu dans

les achats et financé par l’établis-
sement », explique Jean-Marc
Jacob, cuisinier.

« Les collègues extérieurs vien-
nent découvrir notre fonctionne-
ment, poursuit le chef de cui-
sine. Ce serait un bonus de
travailler avec nos agriculteurs
locaux. Pourquoi ne pas s’appro-

découpés et on ne retrouve plus
des pelures dans la cour. La
quantité des aliments comman-
dés est réduite, alors que l’offre
est diversifiée et que les élèves
peuvent se servir à volonté. Ici,
les légumes anciens ont le vent
en poupe.

C h r i s t e l l e
L e r e n a r d ,
seconde de cui-
s ine ,  témoi -
gne : « Le travail
est différent et
moins répétitif, il y a plus de
préparation mais moins de mise
en place individuelle donc moins
de manutention. Les gros bacs
ont remplacé le remplissage de
quelque 500 ramequins. »

Autre avantage considérable,
l’élève trouve toujours un ali-
ment qu’il apprécie, le plaisir de

Pour les élèves de 6e, le res-
taurant scolaire va de soi,
mais les collégiens plus

âgés ont vécu les transforma-
tions. Le self avec ses plateaux,
la file d’attente, les ramequins
contenant l’entrée ou le dessert,
et de nouveau l’attente pour
débarrasser détritus et vais-
selle…

Le menu unique, encore servi
l’an dernier, a évolué vers une
offre diversifiée. Même la carte
des desserts s’est enrichie et les
élèves apprécient. « Je mange des
plats que je n’ai jamais goûtés
avant et c’est meilleur qu’à la
maison », confie Lou-Anne en 6e.

Depuis l’an dernier, la commu-
nauté éducative lutte contre le
gaspillage alimentaire. Les per-
sonnels de cuisine ont modifié
leurs pratiques, les fruits sont

SOCIÉTÉ rémilly

Lutte contre le gaspillage :
de la cuisine au compostage

Si le souvenir de la cantine scolaire reste gravé dans bien des mémoires, la visite du restaurant scolaire
du collège Lucien-Pougué fait tomber les clichés. Ici, le temps a bien changé.

De la préparation des plats au compostage, les pratiques des agents ont été
modifiées.  Photo RL

« Les collègues 
extérieurs viennent 

découvrir notre 
fonctionnement »

BETTEL AIN-
VILLE. Le lieute-
nant-colonel Ber-
nard Diou s’est vu
remettre l’insigne
d ’ o f f i c i e r  d e
l’Ordre national
du Mérite par le
général de corps
d ’ a r m é e  J e a n -
Louis Paccagnini,
gouverneur mili-
taire de Metz et
officier général de
la zone de défense
et de sécurité Est,
devant un parterre

de personnalités militaires et civiles, lors de la cérémonie du
8-Mai. Sur le plan professionnel, Bernard Diou exerce des
fonctions de directeur commercial adjoint au sein des réseaux
vie d’un grand groupe d’assurances français. Par ailleurs, il
occupe les fonctions de 1er adjoint au maire de la commune,
ainsi que celui de délégué à la communauté de communes.

Bernard Diou 
également médaillé

VANTOUX. Le nouvel autel de l’église Sainte-Lucie de
Vallières a été consacré par Monseigneur Jean-Christophe
Lagleize, évêque de Metz, assisté de l’abbé Loïc Bonisoli, curé
de la paroisse. Selon le rite traditionnel de l’onction avec le
saint Chrême, il l’a entièrement recouvert à mains nues de cette
même huile sainte qui sert pour le baptême, la confirmation ou
les ordinations. S’en suivirent un encensement solennel et une
illumination. Après cette série de rites, l’évêque a célébré pour
la première fois l’Eucharistie sur le nouvel autel devant une
foule venue assister, nombreuse, à cette rare consécration.

L’évêque de Metz a 
consacré le nouvel autel

Les papilles
en effervescence

Les collégiens savent comment trier . Trois conteneurs sont à leur disposition pour
collecter les déchets d’assiette. Photo RL

Coin-lès-Cuvry. Le pro-
jet de travaux, en discus-

sion depuis un certain
temps, va être réalisé à

compter de ce lundi à La
Pommeraie. L’entreprise
Colas est chargée de la

réfection de la voirie, des
trottoirs et des passages
surélevés dans le lotisse-
ment. Le stationnement

sur la chaussée et les trot-
toirs seront interdits tous
les jours de 7 h à 18 h et
la circulation interdite le

jour de l’enrobé.

sachez-le
Coup d’envoi
des travaux à

Coin-lès-Cuvry

Photo RL

Les équipes encadrantes et les
éducateurs de l’Institut d’éduca-
tion motrice de Saint-Julien ont
emmené trois adolescents, sur les
18 accueillis dans la structure,
pour trois jours de découvertes et
de détente au centre Center Parcs
Les trois forêts à Hattigny. Ce
séjour était financé par le Kiwanis
Club Metz Austrasie. Christian
Nowicki, président, était accom-
pagné de deux membres (Guy
Brandbarbe et Jean Vevaud), pour
assister au départ des deux Tho-
mas et de Djanet. Les trois adoles-
cents bénéficiaires étaient accom-
pagnés par Gaël, Claudine et
Céline leurs éducateurs. Le Kiwa-
nis Club Metz Austrasie œuvre
depuis longtemps avec Handass
qui regroupe trois structures
(Saint-Julien, Augny et Woippy).
« Cette année nous investissons
2 600 € pour ce séjour sur un
budget de 150 00 € qu’est le
nôtre », souligne le président.
Christine Hilt, adjointe de direc-
tion à Saint-Julien, a souligné :
« Ce séjour est exceptionnel pour
les adolescents. Trois éducateurs
sont mobilisés pour l’accompa-
gnement, sur les 12 que compte
l’établissement. »

L’INITIATIVE saint-julien-lès-metz

Trois ados de Handass
en séjour à Center Parcs

Le séjour des adolescents a été sponsorisé par le Kiwanis Club Metz Austrasie. Ils ont passé trois
jours de découvertes et de détente à Hattigny. Photo RL

Taxe et finances
au menu des élus

Le consei l  municipal  a
débattu des finances.

Budget primitif. Le conseil
municipal adopte, à l’unani-
mité, le budget primitif 2017
qui s’équilibre en recettes et
dépenses de fonctionnement à
396 149 € ; en recettes et
dépenses d’investissement à
287 652 €.

Taxes communales. Les
élus décident, par cinq pour,
quatre contre et une absten-
tion, d’adopter pour 2017 les
taux suivants : taxe d’habita-
tion à 17,80 %, taxe foncière sur
les propriétés bâties à 9,64 %,
et taxe foncière sur les proprié-
tés non bâties à 33,22 %.

SERVIGNY-LÈS
SAINTE-BARBE

ARRIANCE
Redotation en sacs
> Mardi 16 mai de 14 h à 
15 h 15, salle communale.

CHIEULLES
Tirs de nuit
L’adjudicataire signale que des 
tirs à partir de 22 h, avec sour-
ces lumineuses seront effec-
tués au quartier de la Mouillure 
et à proximité des RD1 et RD2.
> Tous les jours jusqu’au
vendredi 15 septembre. 
Tél. 03 87 77 87 04 
chieulles@wanadoo.fr

JURY
Vide-greniers
Inscriptions pour le vide-gre-
niers du 18 juin.
> Les lundis et mercredis de 8 h 
à 12 h et les mardis et vendre-
dis de 17 h à 19 h jusqu’au 
9 juin en mairie. 
Tél. 03 87 38 11 12

MARLY
Réunion publique
Dans le cadre des législatives, 
Jean-Michel Toulouze, candi-
date dans la 2e circonscription 
de Moselle.
> Mardi 16 mai à 20 h. Centre 
La Louvière

MARSILLY
Vide-greniers

Inscriptions pour la nouvelle 
édition du 3 septembre de 7 h 
à 17 h.
> Tous les lundis jusqu’au lundi 
14 août. Tél. 03 87 64 43 18 ou 
groupe.de.marche.de.marsilly
@hotmail.fr

PELTRE
Coupure d’eau
Veolia procédera à l’interrup-
tion de la distribution d’eau à 
Peltre pour des réparations rue 
de la Horgne. Les habitants des 
rues de la Horgne et de Peu-
mont seront privés d’eau.
> Lundi 15 mai de 9 h à 16 h. 
Tél. 03 87 74 22 27

SAINT-JULIEN
Réunion publique
Dans le cadre des législatives, 
Nathalie de Oliviera (PS), 
candidate dans la 3e circons-
cription.
> Mardi 16 mai à 18 h 30 au 
centre socioculturel.

VANTOUX
Conseil municipal
> Mardi 16 mai à 20 h 15.

VIGY
Clé trouvée
Une clé de boîte à lettres a été 
trouvée rue Poincaré. La récu-
pérer en mairie.
> Lundi 15 mai de 8 h 30 à 
12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h.

 INFOS-SERVICES
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Cinq robes de la princesse Diana et une part de
gâteau du mariage de son fils William seront mis
aux enchères début décembre aux Etats-Unis, où
la maison d’enchères Julien’s en espère plusieurs
centaines de milliers de dollars. Les robes datent
des années 1980 et 1990. La plus chère, estimée
entre 80 000 et 100 000 dollars, est une robe du
soir Zandra Rhodes en soie ivoire rehaussée de
perles, que la princesse portait en mai 1987 lors
d’un gala au London Palladium, a précisé la
maison d’enchères de Beverly Hills, qui a présenté
ces robes pour une journée à New York.

Les quatre autres – dont trois de la styliste
Catherine Walker, devenue une amie personnelle
de la princesse – sont estimées entre 20 000 et
40 000 dollars pour la moins chère, et entre
60 000 et 80 000 dollars pour les autres.

Ces robes avaient été vendues une première fois
par la princesse elle-même, deux mois avant sa
mort accidentelle en août 1997, pour financer ses
efforts contre les mines antipersonnel.

La tranche de cake aux fruits du mariage du
prince William et de Kate Middleton, le 29 avril
2011, encore enveloppée d’un papier blanc, est
présentée dans une petite boîte en fer décorée,
offerte aux invités le jour de la noce. Le lot est
estimé à entre 1000 et 2000 dollars. Il est offert
avec une petite carte et une invitation au mariage,
sans nom, sur carton de la reine Elizabeth II.

La princesse Diana est décédée le 31 août 1997 à
36 ans. Mais 17 ans plus tard, elle fascine tou-
jours. « Les gens veulent toujours posséder quel-
que chose qui lui a appartenu », a expliqué Martin
Nolan, le directeur de Julien’s Auctions.

Ces objets seront dispersés dans le cadre de la
vente aux enchères annuelle de Julien’s, « Icônes
et Idoles », les 5 et 6 décembre à Beverly Hills.

En mars 2013, dix robes ayant appartenu à la
princesse décédée s’étaient vendu un million
d’euros aux enchères à Londres. Plusieurs avaient
été achetées par un musée.

La robe de Diana et le cake
deWilliam aux enchères

Trois des robes de Lady Di vendues
les 5 et 6 décembre. Photo AFP

Un goût végétal au plus près du cacao, le moins de torréfaction
possible : malgré son prix élevé, le chocolat « cru » commence à
séduire, porté par la mouvance « raw food » qui défend une alimenta-
tion sans cuisson par souci de bien-être. Au lieu d’une torréfaction
classique, consistant à faire griller les fèves de cacao jusqu’à 140°C,
Frédéric Marr, fabricant français de chocolat cru les broie dans une
meule avec une pierre réfractaire à la chaleur, à une température
inférieure à 40°C, dans son atelier de Montreuil, en région parisienne.

« Le fait d’éviter l’étape de torréfaction permet de conserver à la fois
tous les nutriments qui sont dans le cacao mais également des saveurs
plus végétales et plus subtiles qui sont habituellement lissées par la
cuisson. » Très peu sucrés, ses chocolats ne sont pas du goût de tous,
reconnaît Frédéric Marr. Malgré leur prix : 5 euros la tablette de 45
grammes. Un coût induit notamment par des temps de fermentation et
de séchage beaucoup plus longs que pour le chocolat traditionnel et
par l’origine des fèves, que l’artisan fait venir de la forêt amazonienne.

ALIMENTATION tendance

Choco qui l’eut cru

Frédéric Marr et ses réalisations en chocolat « cru ». Photo AFP

ses parfums en les associant,
sous un numéro de code, à des
parfums de grande marque. Cette
technique, appelée « tableau de
concordance » ou « tableau
d’équivalence », est illégale selon
la fédération.

« Il fallait agir vite si on voulait
éviter 150 magasins (Equiva-
lenza) l’année prochaine sur le
territoire » français, s’est-il féli-
cité.

Ce n’est pas le flacon
qui fait le parfum

Le flair des douaniers
ne les a pas trompés : il s’agit

d’une contrefaçon. Photo MAXPPP

SOCIÉTÉ états-unis

La lutte contre la contrefaçon
de cosmétiques en France a des
enjeux en termes d’emploi et de
« protection d’un savoir-faire et
d’un patrimoine », a déclaré
Patrick O’Quin, président de la
Febea, la Fédération des entrepri-
ses de la beauté.

« La contrefaçon du secteur
cosmétique représente 10 % de la
contrefaçon totale. Systémati-
quement, on agit, on intervient
contre les pratiques qui sont du
commerce illégal », a-t-il ajouté.

Dans l’action contre la contre-
façon, « la dimension emploi,
c’est 42 000 emplois directs en
France », a souligné M. O’Quin.
La fédération estime en outre que
de 3 à 4 emplois indirects sont
générés pour un emploi direct
dans l’industrie cosmétique, à la
fois dans la partie distribution,
mais aussi dans des métiers
industriels comme le flaconnage
ou l’emballage.

La fédération avait porté plainte
en juillet contre une chaîne espa-
gnole de magasins de parfumerie,
Equivalenza, qui s’est implantée
en France et qui commercialise

Le détenteur d’un contrat
d’assurance-vie ne peut

pas se plaindre de ne pas
avoir été informé des ris-
ques de ses placements

s’il n’a pas perdu d’argent.
Dès lors qu’il a fait une
plus-value en rachetant

son contrat, ce client ne
peut pas reprocher au

banquier, au courtier ou à
l’assureur de ne pas
l’avoir suffisamment

averti sur les risques,
explique la Cour

de cassation.
La Cour n’autorise pas

non plus les reproches si
le gain réalisé n’est pas

conforme au gain promis
et se révèle très décevant.
Juridiquement, il n’existe

un devoir de mise en
garde sur un risque de

perte ou d’endettement,
que si l’opération projetée

est spéculative, c’est-à-
dire risquée, si elle utilise

des effets de levier qui
peuvent provoquer de
gros gains mais égale-

ment des pertes sévères.
(Cass. Com, 4.11.2014,

N° 958).

Risque
et placements

L’entrepôt est anonyme, près d’une autoroute en banlieue.
Mais il recèle un trésor : des exemplaires de tous les modèles
produits depuis 95 ans par Citroën, patrimoine de plus en plus
assumé par la marque et source d’inspiration pour ses
designers.

Des ancêtres sorties au lendemain de la Première Guerre
mondiale aux véhicules visant le marché chinois du XXIe siè-
cle, le conservatoire de la firme aux chevrons permet de
revenir sur l’héritage d’une entreprise dont des modèles
comme la Traction Avant ou la 2 CV ont marqué l’histoire
mondiale de l’automobile.

« On a une collection qui est assez complète », explique
Marc-André Biehler, responsable du patrimoine de la marque,
en parcourant les travées de cet entrepôt de plusieurs milliers
de mètres carrés à Aulnay-sous-Bois, au nord de Paris, où les
véhicules sont garés en rangs serrés.

Le conservatoire n’est pas un musée à proprement parler :
« il n’y a pas de scénographie, mais du stockage, de la
conservation » d’environ 600 voitures et utilitaires, explique
M. Biehler. Une collection qui reste vivante, puisque la
plupart de ses pièces sont en état de rouler.

L’idée pour Citroën est, selon M. Biehler, d’«utiliser ses
racines, son expérience, pour montrer qu’il y a une vraie
continuité dans l’innovation », que ce soit à ses employés,
son réseau commercial ou au grand public.

Le conservatoire n’est ouvert que sur rendez-vous à 4000
personnes par an au maximum, rançon d’un personnel réduit.
Mais il prête 150 véhicules chaque année, par exemple à des
salons de voitures anciennes.

L’établissement préserve aussi les archives de la marque,
dont les registres de l’usine historique de Javel dans le XVe

arrondissement à Paris. Les numéros de série des Traction y
sont couchés à la plume.

Certaines autos sont uniques, comme des ébauches de
2 CV d’avant-guerre, un prototype « C-60 », curieux hybride
d’Ami 6 et de DS, ou encore l’immense limousine livrée à
l’Elysée en 1968.

Trésors de Citroën

Deux prototypes de 2 CV de 1939. Photo AFP

Une nouvelle application
fait son apparition dans
la sphère des utilitaires

commerciaux connectés : Jus-
toclic. Créée par Laurent Le
Men, un Ardennais spécialiste
du marketing de réseau, elle
innove en créant le commerce
responsable de proximité. Le
principe est enfantin : à l’exem-
ple d’un boulanger qui se
retrouve avec un lot de viennoi-
series invendues en fin de jour-
née. Impossible de les conser-
ver jusqu’au lendemain. Soit
c’est jeté avec les déchets et
c’est une perte sèche, soit c’est
cédé à prix bradé… mais encore
faut-il que le potentiel client en
soit informé ! C’est là qu’inter-
vient Justoclic dont la fonction
est de permettre au boulanger
de communiquer instantané-
ment sur son offre auprès d’une
clientèle potentielle.

Ce principe de communica-
tion commerciale peut se décli-
ner dans de très nombreux
domaines. Il est 12h20, un res-
taurateur ne remplit pas sa
salle : il expédie une offre
attractive via l’application pour
attirer vers lui de possibles
clients de dernière minute.

Depuis le 15 novembre, les
responsables du développe-
ment de Justoclic travaillent sur
la qualité de l’offre en rassem-
blant un maximum de commer-
çants et artisans. C’est la pre-
mière phase de lancement. Puis
l’application sera disponible au
téléchargement à partir du
1er décembre, date à partir de
laquelle les premières offres
pourront être éditées. « C’est
de la communication flash
pour des promotions ponctuel-
les », résume Damien Eber-
hardt, distributeur dans l’Est de

la France. Cela peut concerner
toutes les entreprises. Un trou
dans le carnet de commandes,
un rendez-vous déprogrammé,
cela peut se transformer en
aubaine pour celui qui va en
profiter.

Le client géolocalisé
L’évolution technologique est

ainsi mise au service de la ren-
tabilité des professionnels
indépendants, où qu’ils se trou-
vent. « N’importe quel petit

commerçant peut ainsi avoir
accès à une force marketing
comparable à celle des grands
groupes de distribution »,
assure Damien Eberhardt.
« L’application lui boostera sa
clientèle à des moments choi-
sis. » Pour un coût relatif, puis-
que l’adhésion revient à 120 €
par an pour un professionnel. A
comparer avec le volume
d’invendus ou de temps perdu
annuel…

Pour le consommateur, l’inté-

rêt semble tout trouvé : être
informé de toutes les offres for-
mulées dans un rayon de quel-
ques kilomètres autour de lui,
par géolocalisation, unique-
ment dans des domaines qui
l’intéressent grâce au paramé-
trage des préférences de cha-
cun. « Cela se fait par notifica-
tion, mais dans un avenir
proche il devrait être possible
d’envoyer des SMS et il sera
possible de réserver une offre si
elle est limitée en quantité. »,

ajoute Damien Eberhardt.
Le bouche à oreille fera le

succès, ou non, de l’applica-
tion, puisque très clairement,
c’est le nombre d’usagers et la
fréquence des bons plans qui
en fera tout l’intérêt.

Olivier SIMON.

Contact :
tél. 06 51 10 30 19.

justo.damien@
gmail.com

COMMERCECONNECTÉ lancement de justoclic aujourd’hui

L’application qui transforme
les pertes en offres flash
Éviter de gâcher une partie de sa production, et faire une offre instantanée à petit prix plutôt que de jeter, c’est
l’ambition de Justoclic dont le lancement est prévu le 1er décembre. C’est du commerce responsable de proximité.

Une promo sur les fruits et légumes, facile à faire savoir grâce à l’application imaginée dans les Ardennes. Photo Pierre HECKLER

Les retraites dites « chapeau » 
trouvent leur origine entre les 
deux guerres mondiales et 
étaient la seule retraite des 
ouvriers et employés d’entre-
prises privées alors que la 
Sécurité sociale n’existait pas.
« Les retraites chapeau sont 
nées entre les deux guerres 
dans des grands groupes éco-
nomiquement prospères et 
socialement généreux, au 
moment où n’existaient pas les 
régimes de base de sécurité 
sociale et les régimes complé-
mentaires », explique François 
Bellanger, président de la Con-
fédération française des retrai-
tés.
Elles étaient accordées à tous 
depuis l’employé jusqu’au PDG 
et similaires au système de la 
fonction publique, avec une 
retraite d’autant plus consé-
quente que la carrière avait été 
longue dans l’entreprise. « Il y 
avait un aléa majeur, puisqu’il 
fallait terminer sa carrière dans 
l’entreprise pour y avoir droit », 
note M. Bellanger.
« Le nom de retraite chapeau 
est arrivé sur la scène grand 
public au moment où les pre-
miers scandales sont apparus : 
de grands mandataires sociaux 
s’attribuant, en général par 
contrat au début du mandat 
social, des retraites ne compor-
tant aucun aléa », affirme M. 
Bellanger.
Le code d’éthique des sociétés 
cotées des organisations patro-
nales Apef et Medef, qui n’a 
pas de caractère obligatoire, 
demande cependant que le 
versement de ces retraites soit 
conditionné à l’achèvement de 
la carrière dans l’entreprise et le 
limite à 45 % du revenu de 
référence.
Après la Seconde Guerre mon-
diale, nombre de PME et de 
très petites entreprises en ont 
fait usage pour fidéliser des 
collaborateurs qu’elles 
jugeaient précieux et certains 
grands groupes ont fait de 
même pour garder des collabo-
rateurs stratégiques.

Chapeau

ÉCONOMIE contrefaçon
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LE RÈGLEMENT DU CONCOURS
«Ma cantine sans gaspi !»  

ARTICLE 1 - Objet
Le Sydeme, Syndicat Mixte de Transport et de Traitement des Déchets Ménagers de Moselle- Est et de 
l’Alsace Bossue - 1 rue Jacques Callot à Morsbach - organise, en collaboration avec ses intercommunalités, 
un concours de lutte contre le gaspillage alimentaire à la cantine qui s’adresse aux écoles primaires et 
aux collèges de son territoire.

ARTICLE 2 - Conditions de participation
Ce concours est ouvert uniquement aux classes de cycle 3 du cm1 à la 6e. 
Les  inscriptions de toute classe d’un autre niveau sera refusée.
Tout établissement intéressé par ce concours sera représenté obligatoirement par une seule classe 
ambassadrice. Le bulletin d’inscription est à nous faire parvenir impérativement avant le 19 octobre 2018 
accompagné du présent règlement dûment signé.
Le dossier de présentation du projet doit nous parvenir en main propre, par voie postale ou électronique 
impérativement pour le 26 avril 2018  au plus tard. 

ARTICLE 3 - Concept et objectif du concours
Ce concours vise à sensibiliser les écoliers au gaspillage alimentaire à la cantine et plus globalement 
au tri et à la valorisation des déchets. 
Chaque classe intéressée devra identifier les causes du gaspillage alimentaire dans sa propre cantine 
qu’elle soit autonome ou centrale. Un diagnostic permettra de quantifier ce gaspillage par l’intermédiaire 
de pesées. Le but étant de proposer un plan d’actions pour remédier à cette problématique dans le temps.
 
ARTICLE 4- Le jury et la sélection de six lauréats
Un jury se réunira le 15 mai pour évaluer les dossiers de présentation des classes participantes. Trois  classes 
lauréates seront nominées dans la catégorie «cuisine autonome» et trois autres dans la catégorie «cuisine 
centrale». Pour désigner ces classes lauréates, seront pris en compte différents critères de sélection au 
travers de barèmes de notation. Ces derniers sont annexés dans le présent dossier mais sont susceptibles 
d’être modifiés. 
En tout état de cause, les décisions prises par le jury seront souveraines et aucune réclamation ne sera 
acceptée.

ARTICLE 5- Les résultats et la remise des prix
Les classes lauréates seront informées par téléphone et par courriel des modalités de la remise des prix 
qui aura lieu au Centre Transfrontalier d’Education à l’Environnement le 13 juin 2019. A cette occasion, 
chaque classe sera représentée par l’enseignant et un seul élève. Toutes les autres classes seront avisées 
par courriel des résultats du concours.
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ARTICLE 6 - Cession des droits
Les représentants légaux des élèves participants au concours acceptent à titre gratuit des droits à l’image 
sur les élèves dans le cadre de diffusion de photos ou vidéos dans tous types de communication du Sydeme 
(site internet du Sydeme, journal Trions Valorisons, le JT du Sydeme...)
L’établissement s’engage à en informer les représentants légaux des élèves.

ARTICLE 7 - Les lots
Six classes lauréates seront désignées par un jury et gratifiées par une enveloppe. 
Catégorie «cuisine autonome»
le 1ers lauréat remportera une enveloppe de 500 euros
le 2es lauréat : une enveloppe de 300 euros
le 3es lauréat : une enveloppe de 200 euros

Catégorie «cuisine centrale»
le 1ers lauréat remportera une enveloppe de 500 euros
le 2e slauréat : une enveloppe de 300 euros
le 3es lauréat : une enveloppe de 200 euros

ARTICLE 8 - Modification ou annulation de l’opération
Le Sydeme se réserve le droit pour quelque raison que ce soit de modifier, de prolonger, d’écourter ou 
d’annuler le concours sans que sa responsabilité ne soit engagée.
Aucun dédommagement ne pourra être demandé.
Par conséquent, le Sydeme se réserve la possibilité d’annuler les lots prévus sans qu’aucune réclamation 
ne puisse être formulée à cet égard.

ARTICLE 9
La participation à ce concours entraîne l’acceptation du présent règlement.

 Fait à      Date

Etablissement 

Signature du Directeur (rice) ou Principal(e) de l’établissement  (+ cachet)

LE RÈGLEMENT DU CONCOURS
«Ma cantine sans gaspi !»  
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BARÈMES DE NOTATION

Analyse du fonctionnement de la cantine                                         /20

Organisation et efficacité des pesées des 
déchets

                                        /20

Présentation et contenu du tableau des 
résultats

                                         /20

Analyse des résultats pour définir les 
causes du gaspillage

                                         /20

LE DIAGNOSTIC

LE PLAN D’ACTIONS

Objectifs à atteindre                                         /20

Caractère innovant des actions de 
sensibilisation

                                        /20

Caractère innovant des solutions 
d’organisation et des recommandations

                                         /20

Justificatifs des actions (photos, articles 
de presse, questionnaires, quizz, 
sondages, etc.)

                                         /20
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LA COMMUNICATION SUR VOTRE PROJET

Communication en interne 
Diversité des supports, des cibles

                                        /20

Communication externe
Organisation d’un événement marquant

                                         /20

Sollicitation de publics relais 
(associations, autres...)

                                         /20

Autres initiatives                                          /20

ÉVALUATION DE VOTRE PROJET

Efficience des actions mises en oeuvre                                         /20

Performance des résultats                                          /20

PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU DOSSIER

                                        /20

TOTAL                       /300

BARÈMES DE NOTATION
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NOS INTERCOMMUNALITÉS 

Communauté d’Agglomération Forbach Porte de France
Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences

Communauté d’Agglomération Saint-Avold Synergie
Communauté de Communes de Freyming-Merlebach

Communauté de Communes du Pays de Bitche
Communauté de Communes du District Urbain de Faulquemont

Communauté de Communes du Warndt
Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois

Communauté de Communes du Bouzonvillois Trois Frontières
Communauté de Communes de l’Alsace Bossue

 SYDEME
 1, rue Jacques Callot
 57600 Morsbach
Tél 03 87 00 01 01
Fax 03 87 00 02 09
www.sydeme.fr

Nos déchets ont de la ressource !


